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Gustâve-Roussy, 39 bis, rue Camille Desmoulins 94805 VILLEJUIF Cedex, représenté par Madame
Marie-Cécile MOCELLIN, Directrice des Ressources Humaines, dûment habilitée à la signature du
présent accord,

D'une part,

E!:

Les organisations syndicales représentatives au sein de Gustave Roussy, représentées par leur
délégué syndical :

- cFor,parilwrrle LOAS Ar^net.p

CGT lGR, par M/Mme

FO, par M/Mme NTA'. NJ E Cj-r& n"

uNsA, par{rrlMme d/v"lJ

D'autre part,

nu\
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La protection sociale complémentaire constitue un élément important de la politique sociale de
l'employeur.

La Loi de sécurisation de l'emploi n"2013-504 du 14 iuin 2013 a consacré la généralisation de la

couverture complémentaire SANTE à tous les salariés du secteur privé. Depuis le 1"'janvier 2016,

chaque employeur est tenu de proposer une couverture minimale obligatoire en matière de

remboursement des frais de santé à ses salariés.

Cette couverture minimale obligatoire doit respecter les obligations du « contrat responsable », notion
introduite dans la loi n'2004-810 du 13 août 2004 portant sur la réforme de l'Assurance Maladie pour

maîtriser les dépenses de santé, dont la volonté était de responsabiliser tous les acteurs : les assurés,

les praticiens et les assureurs.

Au sein de Gustave Roussy, un accord collectif n"2016-01 relatif au régime obligâtoire de

remboursement complémentaire des frais de santé du personnel de Gustave Roussy a été conclu le
L8 mars 2016.

Cet accord a fait l'objet de plusieurs avenants de révision, afin de :

- Rééquilibrer financièrement le régime,
- Mettre en application la réforme dite « 100% santé »,

- Mettre en place une option surcomplémentaire.

Début 2024, la Direction de Gustave Roussy a lancé une consultation portant sur la fourniture d'un

service d'assurance relatif à la couverture Frais de santé, dans les conditions rèSlementaires de la
Commande Publique.

Une réflexion a abouti à demander aux candidats à l'appel d'offres de préserver l'équilibre du régime

frais de santé, toujours déficitaire sur certains points de remboursement, par une augmentation

limitée des cotisations tout en réaménageant certaines garanties en vue de les améliorer.

La Commission Sânté-Prévoyance-Retraite supplémentaire du Comité Social et Economique a été

réunie à l'initiative de la Direction à plusieurs reprises, afin de mener cette réflexion sur l'étendue des

garanties couvertes par le régime FRAIS DE SANTE.

La Commission a également participé à l'audition des candidats retenus, puis à la restitution des

résultats de la consultation.

A titre purement informatif :

- L'assureur identifié par la Direction est, à la date de prise d'effet de I'accord, Malakoff Humanis

Prévoyance; l€ changement d'assureur à l'initiative de la Direction ne caractérise pas une

modification du présent accord ;

- Le gestionnaire identifié par la Direction en accord avec l'assureur est, à la date de prise d'effet
de l'accord, Génération ; le changement de gestionnaire à l'initiative de la Direction ne caractérise

pas une modification du présent accord;

$r^
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Les conditions du « contrat responsable » ont évolué en 2015 avec l'instauration d'un panier minimal
de garanties, puis en 2019 avec la réforme dite « 100% santé » visant à garantir un accès sans reste à

charge à certains équipements d'optique, d'aides auditives et à des soins prothétiques dentaires.
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Une synthèse des créations et aménagements des garanties visant notamment à mieux
rembourser certaines d'entre elles pour les régimes « Socle » et « Option » est par ailleurs
annexée au présent accord.

Article 1 - obiet de l'accord

Le présent accord a pour objet

D'instituer un régime de garanties collectives complémentaires obligatoire FRAIS DE SANTE,
permettant à l'ensemble des salariés de Gustave Roussy tels que définis à l'article 2, de
bénéficier de prestations complétant celles servies par les organismes de Sécurité sociale
couvrant les frais médicaux occasionnés par une maladie, un accident, une maternité;

Le présent accord se substitue de piein droit à tout autre accord d'entreprise ou avenant de révision
conclu au sein de Gustâve Roussy, ainsi qu'à tout usage ou engagement unilatéral antérieur à la signature
dudit accord et ayant le même objet ou la même cause, et notamment à :

L'accord n'2016-01 en date du 18 mars 2016,
L'accord n'2017-06 en date du 11 décembre 2017,
L'avenant à l'accord n"2016-01 en date du 2l janvier 2019,
L'avenant à l'accord n'2016-01 en date du 19 décembre 2019,
L'avenant à l'accord n"2016-01 en date du 23 novembre 2023.

Au titre du présent accord, les signataires sont convenus (i) des niveaux de financement applicables aux
salariés et à l'lnstitut, et (ii) du principe de recourir à un assureur en charge de définir et actualiser les
garanties en fonction des niveâux de financement ainsi que d'assurer lesdites garanties.

En toute hypothèse, au moins une fois tous les 5 ans, les signataires de l'accord examine les conditions
dans lesquelles l'assureur et le gestionnaire exercent respectivement leurs prestations.

Le présent régime FRAIS DE SANTE est mis en place au bénéfice

De l'ensemble des salariés de Gustave Roussy, sous réserve des dispenses d'affiliation
prévues à I'article 4.1 du présent accord et de celles d'ordre public ;

Des ayants droit des salariés, tels que définis par la notice d'information;
Du conjoint non séparé de corps judiciairement ni divorcé, ou du partenaire lié par un
PACS ou du concubin des salariés.

Les conditions d'affiliation et de résiliation au régime FRAIS DÊ SANTE sont définies par les contrats
souscrits pâr Gustave Roussy auprès de l'organisme assureur.

w1rÀ
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De permettre également l'adhésion des salariés, à titre facultatif, à un contrat d'assurance
collective de remboursement de frais médicaux « Optionnel » et à un autre dit
« Surcomplémentaire ».

Article 2 - Bénéficiaires - Caractère collectif du répime FRAIS DE SANTE

CrÇ
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Article 3 - Garanties

3.1 Structuration du régime

Le régime FRAIS DE SANTE comprend :

Un régime socle de base à adhésion obligatoire, cofinancé par l'employeur et les salariés ; sous
réserve des dispositions de l'article 4.1, tous les salariés ainsi que leurs ayants droits tels que

définis par la notice d'information sont obligatoirement affiliés au régime socle. Le conjoint au

sens de l'article 2 peut, sur demande du salarié concerné, être affilié au régime socle dont la
contribution à son titre est intégralement à sa charge;

lJn régime optionnel responsable à adhésion facultative; chaque salarié peut décider d'y
adhérer pour lui et ses ayânts droits tels que définis par la notice d'information, ainsi que s'il

le souhaite pour son conjoint au sens de l'article 2 ;

Un régime surcomplémentaire non responsable à adhésion facultative, en complément de

l'option responsable ; chaque salarié peut décider d'y adhérer pour lui et ses ayants droits tels
que définis par la notice d'information, ainsi que s'il le souhaite pour son conjoint au sens de

l'article 2.

3.2 Garanties

Les garanties -respectivement du régime socle, de l'option facultative ou du régime

surcomplémentaire- sont définies, actualisées et assurées par l'organisme assureur et relèvent de sa

seule responsabilité. L'actualisation des garanties décidée par l'assureur ne caractérise pas une

modification du présent accord. L'employeur n'est tenu, à l'égard des salariés, qu'au seul paiement

des cotisations dans les conditions définies à l'article 7.

Les garanties se rapportant à chacun de ces régimes sont indiquées dans la notice d'information de

l'organisme assureur remise aux salariés. Toute évolution des garanties décidée par l'assureur est

opposable aux bénéficiaires à compter de la date de transmission par l'assureur au gestionnaire du

régime de la notice d'information actualisée, à charge pour le gestionnaire de communiquer aux

bénéficiaires cette notice sous toute forme rendant cette communication incontestable.

Le régime socle à adhésion obligatoire et l'option à adhésion facultative respectent l'ensemble des

conditions posées par les Pouvoirs Publics pour répondre aux définitions de « contrat solidaire » et de

« contrat responsable ».

Toute réforme législative ou réglementaire, ayant pour effet de modifier la définition du contrat

« solidaire » et du contrat « responsable », ou les conditions d'exonérations sociale et fiscale ou de

déductibilité, s,appliquera de plein droit au présent ré8ime. Les garanties seront automatiquement

adaptées, de telle sorte que le contrat souscrit réponde en permanence à l'ensemble de ces

dispositions légales ou réglementaires.

Le contrat surcomplémentaire à adhésion facultative satisfait aux conditions du contrat « solidaire ».

En revanche, il ne satisfait pas aux conditions du « contrat responsable ».

NrA fr
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Article 4 - Adhésion - Caractère oblisatoire du résime et Dispenses d'affiliation

L'adhésion au régime socle FRAIS DE SANTE est obligatoire pour tous les salariés et leurs ayants droit
tels qu€ définis par la notice d'information. Chaque salarié est tenu de déclarer à l'lnstitut et au
gestionnaire du régime l'existence d'ayants droits tels que définis par la notice; cette déclaration est
réalisée lors de l'affiliation initiale par le bulletin d'affiliation qui identifie le ou les ayants droits au titre
duquel est alors ouvert le bénéfice des garanties ; elle est également régularisée auprès de l'lnstitut et
du gestionnaire du régime dès que le salarié a connaissance de l'existence d'un ayant droit au sens de
la notice d'information. Chaque année, le gestionnaire rappelle aux salariés la nécessité d'actualiser si

nécessaire la situation familiale. ll est souligné que l'absence de déclaration des ayants droits a pour
effet de les priver des garanties.

Les salariés peuvent toutefois être dispensés d'affiliation au régime socle en application des
dispositions légales et règlementaires applicables aux dispenses dites de droit. Les conditions et
modalités d'exercice de la dispense sont définies par les textes applicables. Ces dispenses ne valent
que pour autant (i) que la règlementation les prévoit et (ii) que le salarié sollicite auprès de Gustave
Roussy la dispense d'affiliation, justifie réunir les conditions requises et produit à l'lnstitut toute
attestation requise. La dispense vaut âlors pour le salarié et ses ayants droits. Elle interdit au salarié
de solliciter une affiliation au titre du régime optionnel et/ou du régime surcomplémentaire.

Outre les dispenses dites de droit, les salariés qui entrent dans l'une des 3 situations suivantes ont la
faculté de ne pas s'âffilier au régime socle :

Ces dispenses ne valent qu€ pour autant (i) que la règlementation les prévoit et (ii) que le salarié
sollicite auprès de Gustave Roussy la dispense d'affiliation, justifie réunir les conditions requises et
produit à l'lnstitut toute attestation requise. La dispense vaut alors pour le salarié et ses ayants droits.

Elle interdit au salarié de solliciter une affiliation au titre du régime optionnel et/ou du régime
surcomplémentaire.

A défaut de respecter les dispositions requises et lorsqu'ils cessent de justifier de leur situation, les
salariés sont automatiquement affiliés et tenus de cotiser au régime socle obligatoire.

xtÂ PL
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4.1Affiliation obligatoire au régime socle et dispenses d'affiliation

La situation familiale est déterminée sur la base du bulletin d'affiliation et de la fiche de renseignement
dûment complétés par le salarié lors de son embauche et actualisée par ce dernier tout au long de sâ
relation contractuelle avec Gustave Roussy.

Les salariés et apprentis bénéficiaires d'un contrat à durée déterminée ou contrat de mission
d'une durée au moins égale à douze mois à condition de justifier pâr écrit en produisant tous
documents d'une couverture individuelle souscrite par ailleurs pour le même type de
garanties ;

Les salariés et apprentis bénéficiaares d'un contrat à durée déterminée ou contrat de mission
d'une durée inférieure à douze mois, même s'ils ne bénéficient pas d'une couverture
individuelle souscrite par ailleurs ;

Les salâriés à temps partiel et apprentis dont l'adhésion au système de garanties les conduirait
à s'acquitter d'une cotisation au moins égale à 10% de leur rémunération brute.

C,tr
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Les conditions d'affiliation et de résiliation à ces régimes optionnel et surcomplémentaire sont définies
par les contrats souscrits par Gustave Roussy auprès de l'organisme assureur.

Article 5 - Sort des garanties en cas de SUSpelSiOtr du contralde travail

Le bénéfice des garanties, qu'elles résultent du régime socle, des garanties optionnelles ou du régime
surcomplémentaire, est maintenu au profit des salêriés dont le contrat de travail est suspendu, quelle
qu'en soit lâ cause, dès lors qu'ils bénéficient, pendant la suspension, d'un maintien de salaire total ou
partiel, d'indemnités complémentaires ou de rentes d'invalidité financées au moins en partie par

l'employeur. Le bénéfice des garanties est également maintenu en cas d'activité partielle et d'activité
partielle de longue durée.

Dâns ces hypothèses, l'employeur verse la même contribution que pour les salariés adifs pendant
toute la période de suspension du contrat de travail indemnisée. Parallèlement, le salarié doit
obligatoirement continuer à acquitter sa propre part de cotisations. La contribution du CSE continuera
également de produire ses effets durant cette période de suspension.

Les conditions de maintien des garanties sont précisées dans les dispositions générales de la notice
d'information remise aux salariés.

Les salariés dont le contrat de travail est suspendu et qui ne bénéficient d'aucune indemnisation par

l'employeur ne bénéficient pas du maintien du bénéfice du régime FRAIS DE sANTE.

Toutefois, ces salariés ont la possibilité de continuer à adhérer au régime pendant la période de

suspension de leur contrat de travail, sous réserve de s'acquitter de l'intégralité de la cotisation (part

pâtronale et part salariale). La cotisation afférente aux garanties précitées est réglée directement par

le salarié auprès de l'organisme assureur.

Article 6 - Sort des garanties en cas de rupture ntrat de tlavail- Portabilité et Loi Evin

6.1 Portabilité

En application des dispositions de l'arti€le 1.911-8 du Code de la Sécurité sociale, les anciens salariés,

et le cas échéant leurs ayants droit, se voient maintenir dans les mêmes conditions que les salâriés en

activité, le régime socle FRAIS DE SANTE en vigueur au sein de Gustave Roussy, en cas de rupture de

leur contrat de travail ouvrant droit à une prise en charge par le régime d'assurance chômage, à

l'exception du licenciement pour faute lourde. L'affiliation est maintenue dans la limite de douze mois.

Le droit à portabilité est subordonné au respect de l'ensemble des conditions fixées à l'article L. 911-8

du Code de la Sécurité sociale.

Toute modification des dispositions de l'ârticle 1.911-8 du Code de la Sécurité sociale s'impose sans

que n'ait besoin d'être révisé le présent accord.

fl(^
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4.2 Affiliations facultatives

L'affiliation aux régimes optionnel et surcomplémentaire du régime FRAIS DE SANTE est facultative.
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Les conditions de mâintien des garanties sont précisées dans les dispositions générales de la notice
d'information remise âux salariés.

6.2 Article 4 de la Loi Evin

Conformément à I'article 4 de la loi n"89-1009 du 31 décembre i.989, le maintien de la couverture
FRAIS DE SANTE est proposé par l'or8anisme assureur aux anciens salariés bénéficiaires d'une rente
d'incapacité temporâire d'activité ou d'invâlidité, d'une pension de préretraite ou de retraite, ou s'ils
sont privés d'emploi, d'un revenu de remplacement, ainsi qu'aux ayants droit d'un salarié décédé, dans
les conditions prévues par le contrat FRAIS DE 5ANTE.

Les conditions de maintien des garânties sont précisées dans les dispositions générales de la notice
d'information remise aux salariés.

Article 7 - Cotisations

7.1 Régime socle obligatoire

7.1.L Princioe

Selon la situation familiale, le salarié s'acquitte de la cotisation « lsolé » ou « Famille » pour les
différentes garanties du régime FRAIS DE SANTE :

Cotisant « lsolé » pour le salarié sans enfant;
Cotisant « Famille » pour le salarié dont le ou les enfant(s) ont la qualité d'ayants-droits, telle
que définie par le contrat souscrit par Gustave Roussy auprès de l,organisme êssureur et
précisée dans la notice d'information remise aux salâriés.

Lorsque deux salariés de Gustave Roussy sont mariés, pacsés ou concubins, l'un adhère du fait de la
situation familiale du couple à la couverture « Famille », le second bénéficie de la couverture « lsolé »
de manière obligâtoire. Lorsque les deux salariés de Gustave Roussy ne bénéficient pas pour l'un d'eux
de la couverture « Famille », ils sont tous les deux considérés « lsolé ».

La cotisation au régime socle obligatoire FRAIS DE SANTE est exprimée en euros avec une part
complémentaire exprimée en pourcentage du salaire brut mensuel soumis aux cotisations sécurité
Sociale, limité à 2 fois le plafond mensuel de Sécurité Sociale.

La cotisation au ré8ime obligatoire FRAIS DE SANTE dépend de la situation du bénéficiaire selon qu,il
est « lsolé » ou « Famille », c'est-à-dire selon qu'il a ou non des ayants droits au sens défini par la notice
d'information. Le 1"'alinéa de l'article 4.1 du présent accord indique le caractère obligatoire de la
déclaration par le salarié de l'existence d'éventuels âyants droits. L'absence de déclaration conforme
constitue une faute au regard de l'application du présent accord et notamment du caractère
obligatoire de l'âffiliation au régime socle, cette faute ayânt en outre pour conséquence de priver les
ayants droits non déclarés du bénéfice des garanties.

§À
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Le montant des cotisations totâles des deux catégories au régime socle obligatoire FRAIS DE SANTE à

la date du présent accord est le suivant :

Catésorie « lsolé »

La cotisation au régime socle obligatoire représente un forfait mensuel de 4,73 € pat
mois, complété par une part proportionnelle au salaire brut de 1,25 % du salaire
mensuel ;

Catégorie « Famille »

La cotisation au régime socle obligatoire représente un forfait mensuel de 7,32 € par

mois, complété par une part proportionnelle au salaire brut de 2,24 % du salaire
mensuel,

o

o

Gustave Roussy assure le financement à hauteur de 50% de la cotisation totale du régime socle
obligatoire FRAIS DE SANTE (forfait + part proportionnelle), auquel s'ajoute un montant forfaitaire de :

- Pour la catégorie « lsolé » : 4,07 € par mois
- Pour la catégorie « Famille »: 9,67 € par mois

Le CSE complète, dêns les conditions précisées à l'anicle 7.1.3, la cotisation de Gustave Roussy à raison

de2€parmois.

La part de la cotisation totale à la charge du salarié est égale au montant de la cotisation totale telle
que définie ci-dessus diminué (i) du financement pris en charge par l'lnstitut et (ii) du financement
complémentaire du CSE.

La cotisation du salârié est prélevée chaque mois obligatoirement sur son salaire net

7.1.i Cofinoncement du Éqime socle obliqotoire por le comité Social et Economique

Le Comité d'Entreprise (auquel a succédé le Comité Social et Economique) complète depuis le 1'' août
2012 le financement de la part patronale du régime obligatoire tRAlS DE SANTE. Cette décision a été
prise à lâ majorité des élus lors de la séance plénière du Comité d'Entreprise du 19 juillet 2012.

A la date du présent accord, cette contribution s'élève à 2 € par salarié et par mois. EIle s'ajoute à lâ
part patronale exprimée en euros.

ution du Comité Sation du mon n E

Toute majoration de ce montant devra faire l'objet d'une décision des élus prise en séance plénière

après un vote emportant l'adhésion de la majorité des membres y participant.

Cette majoration s'appliquera le mois suivant la décision, et sera de nature à renforcer le complément

de part patronale par le Comité Social et Economique.

/ suDpression de la orise en charge par le Comit é Social et Economique

Si le Comité Social et Economique souhaite supprimer sa participation au financement patronal du

régime socle, i! devra en avertir la Direction de Gustave Roussy 15 mois avant l'échéance, pour une

date d'effet qui sera obligatoirement au 1"'janvier.

$^
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/ Modalités de contribution entre la Direction de Gustave Roussy et le Comité Social et
Economique

ll est entendu que les modalités du complément du Comité Social et Economique au financement
patronal du régime socle obligatoire FRAIS DE SANTE sont établies conformément aux dispositions
légales en vigueur concernant l'exonération de charges sociales et fiscales des contrats responsables.

L'employeur supporte le forfâit social dû sur la part prise en charge par le Comité Social et Economique

ll est rappelé que Gustave Roussy et le Comité Social et Economique participent au financement du
régime socle obligatoire FRAIS DE SANTE des salariés, sous réserve des précisions faites à l'article 8 du

Présent accord.

7.2 Régimes optionnel et surcomplémentaire

Chaque salarié bénéficiaire du régime socle obligatoire FRAIS DE SANTE peut adhérer aux régimes
optionnel et surcomplémentaire FRAIS DE SANTE.

Pour bénéficier de l'option surcomplémentaire, les salariés devront nécessairement avoir adhéré aux
régimes socle et optionnel.

Le salarié âssume la prise en charge à 100% de la cotisation à ces régimes qui viennent s'ajouter à celle
relative à la part obligatoire du régime.

Les cotisations applicables respectivement au régime optionnel et au régime surcomplémentaire sont
définies et actualisées par l'assureur.

A titre de simple information, les cotisations applicables à la date du présent accord sont indiqué€s en
annexe i cette annexe n'a pas de caractère contractuel entre les signataires de l'accord.

Les conditions d'affiliation et de résiliation à ces régimes optionnels sont définies par les contrats liant
Gustave Roussy à l'organisme assureur en charge de la gestion de la couverture complémentaire FRAIS

DE SANTE. Ces conditions protègent les contrats de toute volonté individuelle opportuniste d'adhérer
ou de résilier les options souscrites en fonction d'évènements ponctuels. Sont prévus des délais de
prévenance préalable à la souscription des options ainsi que la durée minimale d'une souscription.

Ces conditions sont l'objet d'une communication régulière auprès des salariés par la Direction, ainsi
que vis-à-vis des représentants du personnel.

7.3 Conjoint

Le conjoint (marié, pacsé, concubin) du salarié bénéficie d'une possibilité d'adhésion spécifique
dénommée « Conjoint ». ll bénéficie alors pour Iui-même à l'exception de tout ayânt droit des
garanties des régimes obligatoire et optionnels de la catégorie « lsolé ».

A titre de simple information, les cotisations applicâbles au conjoint à la date du présent accord sont
indiquées en annexe i cette annexe n'a pas de caractère contractuel entre les signataires de l'accord.

N(l.
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Les cotisations finançant la couverture du conioint sont prélevées directement sur le compte bancaire
du conjoint.

La prise en charge employeur ne s'effectue que sur la tête des salariés Gustave Roussy (et de leurs
ayants droits), ce qui exclut toute prise en charge pour un conjoint marié, concubin, pacsé adhérant
aux régimes de base et optionnels « Conjoint ».

Les conditions d'affiliation et de résiliation sont définies par le contrat liant Gustave Roussy à

l'organisme assureur en charge de la gestion de la couverture complémentaire FRAIS DE SANTE. Ces

conditions protègent le contrat de toute volonté individuelle opportuniste d'adhérer ou de résilier les

options souscrites en fonction d'évènements ponctuels. Sont prévus des délais de prévenance
préalable à la souscription des options ainsi que la durée minimale d'une souscription.

Article 8 - Evolution ultérieure des cotisations

Les garanties déterminées par l'assureur, présentées à titre de simple information en annexe, peuvent
être modifiées par l'organisme assureur en raison notamment des évolutions réglementaires et de la

nécessité de conserver l'équilibre technique du régime.

Chaque année, l'assureur transmet à l'entreprise un compte de résultat distinct pour (i) le régime socle,
(ii) le régime optionnel, (iii) le régime surcomplémentaire; chaque compte de résultat expose une
analyse distincte des comptes de gestion des catégories « lsolé », « Famille » et « Conjoint ». L'actuaire
du régime produit une analyse des différents comptes de résultat qu'il transmet à la Direction et
établit, autant que nécessaire, les recommandations qu'il estime nécessaires.

ll ressort de cette disposition que le régime FRAIS DE SANTE mis en place aux termes du présent accord
regroupe l'ensemble des contrats particuliers conclus avec l'organisme assureur répondant à la

définition de l'article 7 ci-avant et dont la gestion s'effectue selon des comptes de résultats
indépendants les uns des autres, permettant notamment des rééquilibrages distincts.

ll peut découler de cette analyse de l'équilibre financier des régimes une nécessité d'agir soit sur le
relèvement des cotisations, soit sur l'adaptation des garanties aux nouvelles contraintes économiques

ou juridiques.

Dans ce cadre, au même titre que la cotisation patronale, le niveau de contribution du salarié au régime

obligatoire sera révisable dans le cadre des évolutions de l'équilibre financier du régime

complémentaire FRAIS DE SANTE de Gustave Roussy.

Ceci peut être également rendu nécessaire du fait d'une éventuelle révision du montant de la

contribution à la part patronale du Comité Social et Economique.

Une réunion de la Commission Santé-Prévoyance-Retraite supplémentaire du Comité Social et

Economique, élargie par la présence de l'actuaire du régime et des représentants des organismes

assurant et gérant la complémentaire santé, est organisée préalablement au relèvement du taux de

contribution des salariés, avant toute mise en ceuvre.
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Toute augmentation de lâ cotisation totale n'excédant pas 10% du montânt de la cotisation totale
applicable âu régime socle et n'augmentant pâs la part salariale de plus de 10% constitue une simple
mesure d'application du présent accord et ne nécessite pas d'avenant. Cette augmentation est alors
opposable à Gustave Roussy et aux salâriés, sous réserve de la tenue de la réunion mentionnée à

l'alinéa précédent et après information du CSE. Toute augmentation ne respectant pas les deux
conditions susvisées nécessite un avenant âu présent accord. Dans le cas où cet avenant ne peut pas

être signé à bonne date, il appartient à l'assureur d'adâpter les garanties au niveau des cotisations
inchangées de façon à maintenir durablement l'équilibre technique du régime apprécié dans les

conditions définies ci-dessus.

A titre purement informatif, il est rappelé que l'assureur Malakoff Humanis Prévoyance s'est engagé,

dans le cadre de l'appel d'offre Frais de santé, à maintenir les taux de cotisation pendant les deux
premières années, c'est-à-dire jusqu'au 31 décembre 2026, sauf en câs d'aggravation de Ia sinistrâlité,
de variation du nombre de salariés, d'évolutions démographiques, de modification de la

réglementation.

Par exception, l'augmentation de la part salariale de la cotisation correspondant à une éventuelle
réduction ou suppression de la contribution du CSE complétant celle de l'entreprise s'impose de droit.
A l'inverse, la baisse de la part salariale de la cotisation correspondant à une éventuelle augmentation
de la contribution du CSE complétânt celle de l'entreprise s'impose de droit.

Article 9 - Suivi du résime

Le suivi du présent accord et de son application est assuré par la Direction de Gustave Roussy et la

Commission Santé-Prévoyance-Retraite supplémentaire du Comité Social et Economique qui se
réunissent au moins l fois par an.

Afin de réunir toute l'expertise nécessaire à la compréhension des évolutions économlques et
démographiques du contrat avec l'organisme assureur, la Direction de Gustave Roussy et les

organisations syndicales signataires conviennent d'une assistance d'actuaire contractualisée dans le
cadre des garanties souscrites. Cet expert interviendra en tant que de besoin lors des réunions
précisées au présent article.

Article 10 - Ourée de l'accord et entrée en viqueur

Le présent accord collectif d'entreprise est conclu pour une durée indéterminée

ll entrera en vigueur à compter du 1e'janvier 2025, sous réserve du respect des conditions de validité
mentionnées à l'ârticle L. 2232-12 du Code du travail, et une fois les formalités de dépôt et de publicité
accomplies.

Lâ résiliation par l'organisme assureur du contrat FRAIS DE sANTE ou la signature d'un nouveau contrat
FRAIS DE SANTE à la suite de Ia passation d'un nouveau marché de services entraîneront de plein droit
la caducité du présent accord par disparition de son objet.
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Chaque partie signataire ou chacune de celles ayant adhéré ultérieurement peut demander la révision
de tout ou partie du présent accord, dans les conditions prévues à l'article L. 2261-7-1 du Code du
travail.

Lâ partie qui prend l'initiative de la révision du présent accord en informe chacun des signataires par
lettre recommandée avec accusé de réception ou par lettre remise en main propre.

Lê demande de révision devra indiquer le ou les articles concernés et devra être accompagnée d'un
projet de nouvelle rédaction du ou des articles visés.

Les parties devront engager des négociations dans les meilleurs délêis. La Direction prendra l'initiative
de convoquer l'ensemble des organisations syndicales représentatives dans le mois suivant la

réception du courrier de révision.

Les dispositions de l'accord dont lâ révision est demandée resteront en vigueur.iusqu'à la conclusion
de l'avenant de révision.

L'avenant de révision se substituera de plein droit aux stipulations de l'accord qu'il modifie soit à la

date qui en aura expressément été convenue, soit, à défaut, à partir du jour qui suivra
l'accomplissement des formalités de dépôt.

Dans le respect des dispositions des articles L. 2261-9 et suivânts du Code du travail, le présent accord
peut être dénoncé en tout ou partie par l'une ou l'autre des parties signataires, sous réserve du respect
d'un délai de préavis de 3 mois.

Gustave Roussy réalisera toutes les mesures de publicité requises. Le présent accord sera déposé sur

la plateforme de téléprocédure du ministère du travail. Un exemplaire sera adressé au greffe du

Conseil des prud'hommes.

Un exemplaire original sera notifié à chaque organisation syndicale représentative

Le présent accord collectif sera publié dans son intégralité dans la base de données nationale prévue

à l'article t. 2231-5-1 du Code du travail, sous une forme anonymisée (article 2 du décret n"2017-752).
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Article 11- Révision de l'accord

Article 12 - Dénonciation et caducité de l'accord

Dans l'hypothèse oi.r (i) le contrat d'assurance correspondant au régime socle serait résilié par

l'assureur ou par Gustave Roussy en conséquence d'une augmentation de cotisations ne faisant l'objet
d'aucun accord entre les signataires alors même que l'assureur refuserait toute réduction des
garanties et (ii) où Gustave Roussy ne serait pas en mesure de souscrire un contrat auprès d'un autre
assureur conforme aux dispositions du présent accord, celui-ci sera caduc à la date de prise d'effet de
la résiliation du contrat d'assurance. Cette caducité privera d'effet l'accord sans préavis ni période de
su rvie.

Article 13 - Dépôt et publicité de l'accord
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Fait à Villejuif, le 3.1.,lO . lo,i4

Pour les organisations syndicales représentatives,

CGT

FO

Pour Gustave Roussy

Marie-Cécile MOCELLIN

Direct urces H um nes

cror Ç,(ç5 Auüf-

fo sr-i-q \ qrr e a\ C\A

UNSA À^ùÀ
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ANNEXE 1

LES COTISATIONS
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Annexe 1 : Taux et Forfaits Frais de santé au OL(2O25

ACTIFS

Régime

L,25%

4,73

23,L6

5,80

2,24%

7,32

38,64

7,95

56,76

24,65

LL,47

60,13

35,63

7t,96

L4,79

108,30

9,18

% / Montant

Socle Taux

Socle Forfait

Option Forfait

Surcomplémentaire Forfait

Socle Taux

Socle torfait

Option Forfait

Surcomplémentaire Forfait

Salarié

lsoléSala rié

lsoléSa la rié

lsoléSala rié

FamilleSala rié

FamilleSalarié

FamilleSalarié

FamilleSalarié

Conjoint

Conjoint

Conjoint

Socle Forfait

Option Forfait

Surcomplémentaire Forfait

Suspendu

Suspendu

Suspendu

Suspendu

Suspendu

Suspendu

Socle Forfait

Option Forfait

Surcomplémentaire Forfait

Socle Forfait

Option Forfait

Su rco m p lé menta ire Forfait

lsolé

lsolé

lsolé

Famille

Famille

Famille

f\(^

catégorie Nature
| 
,on,ntr",, 

| 
,rr"

lsolé
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ANNEXÊ 2

tES GARANTIES
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Méddinê .d.iüom6l. - lMt rt tqr !4.@ - llhlié à 5 !éù€! Plr .n .t pri banan i.lÉ
(Ao+ûtd.û, drlÉprâêi.û, Gtaop.tÉ)

CoNun.tiôn d. P6rôdo!i8 - Pôqr L. .dtflt à chr!. udquÔmnt

Aé.. .r. pr&$i6 {ro)

12596 SR 20096 AR

200% aR

100% BR + 100€ / ù / bônalicl.irô

'=
d

10096 BR 100% BR

§orNS COURÂNIS ôupè3 d'ur prôrô$ion.el d. 6.nté conwôliônn6 ou non

gURCOMPLEMENTAIRE

Régim Non rôrpon§abl6l
6. @mdérenl de I oplron

1001{ BR

6s% d.. FR liû{4. , 225 € / .ma. dvilà /
ba6éfd.iF
lOO BRô

T]

SOCLE
(RéErÉ Rorpon..blr)

y compri3 lês rombour8omênl6 dô la Sécurilé
sociâl€

OPÏON
(Rés ûê RôrPoÉâblêl

y compn.lô§ laEnn4 du 6oclê



R.a..n §æ1.1. : GUSTAVE ROUSSY

Popul.laon oonc.n$. : En..mbtê dù p.Eonmt

Datê d'Eai.l : 1.r,.nvi.r 2025 mol
humonis

qkoffvV
.aNra mê6v^i/ôÉ

Illscli
BR : Ba.. de Rombou6.mêni de ta Sécun6 3oci.tè,
BRR = S..6 d. RombouGêmènt dé ta Sédnté r@iat. reen!ûtuée
DPTM = dispoliti,i d6 p.âiic!e5 tadiâirês msit !é6 : tk &nr délinis dâns tês c6d im! CanarEtêu èr ôoticê d,inrormüon.
FR = Frâis Ré61. m6tàni total d6 déts*6 onCsgA.6 dédudioô rârtê du GobouBôftôt .lè t. $icunr6 eiâtê.
hLF : Htuâirê Ùm[6 d. Fâ.tu.ation : môla mùNm pouÿant âfê tâclué pÿ s chjtu4iêô dênü5tê @ôventionna av*
l'.55ua@ màr.di. oblo.tone ,our un âclê donné
P SS = Pl.t6d M.u.l dê là Sé@nle siâ16 (a ùrô lÔdr6 à! O 

j/Ol/2o24 3s64 PMSS O
TM = Ti.lôr Môda.ater dftèræ ênüê tâ bàs do Màol@ært ê1 lê lMtâr r.ûboorsô pâr là$wæ ndâdi6 ôUE toi€(.v4r aprl.@rid !w 6lui4 d. ta paijcirerim io.raii.i6 ou d ure iran $i!ô).

La lislê r6demnLr. dos cl.s.ê3 a el B (&uipêmôr opüqu.) ôt dôs ctassês t êt tt (6qurp.hùt auon4 esr prosan-u aans tes cfidit@ns gén&atê! è E Notic. dtnlohâùon

(2) Faclu.alion rôdEltairô dos acrê. trÉdieu êr &in. réâtrsas tor6 du passâ06 âu uEonc.. n .nrêinànt pas d,hospitali§àtio..

13) HôspIatis6rroô médict6

(a) Le lbnatu lmt câloJÀ €t p.qâtisô. slr tâ b.$ d u. !6@3t 6 do bait€lffir

(5) Ls écilé .ô dAlinit pÙ un. adté vÈu6[ê iôtan.ur6 à 1/20. lpr& @rê<à6.
(ô) Séa.@. €ibct!é.§ p$ un psych.tos!ê rélé6ncé ps. t. Séerité sæi.te I tisiô disponibtê .u. mftôuli€npsy.§ântê.Oouv.n

établi$émr do $niû. Rallaché à u hopiial, 16 SMUR . pour mi3sion dê portêr 36@uÉ lux pàtionB dont t ét r né6!.it6 !n. rr*etttane o, aes soin" .-eaeu d,*gen6 èt de Bmimtton.

(9) sur prôsèntâlioô duE laclur. diohâ,ê éiablE pâr rà pollseoMêt èr 3don tô. diâpo,rnô pltw6 ds. t6 condlDns cÉ.ardos 6l râ Notiè dintûmtion.
(10) la ,î$ .i .rEO. ponè 6ur tqn â.t. d. p.èvdùon ..n6où,sâ pâr tâ Séclnré s*ids (ri,L di3porblê {. .rrEti ir).

- Act6s d. p.@éoniôlolE 6n prjs s crEra6 p, ts sé@.râ §.t iGoit3 â lâ ccaM (chlanerù co.tmn6 dôs a.i.r Mêdr@û).
"" Lês pÉ3l!ùm. Lnb@6é.3" ôt .tun rêûb@6a.c, É @ln pas a@t.üvs. rr ,odâit è.t !.Ea per t,unê ou l,aom d6 eÉ.rai6s.

,
9
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ANNEXE 3

tES EVOTUTIONS DES GARANTIES AU 01.01.2025
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SYNTHESE EVOT UTIONS GARANTTES AU OUOrlzOz'
SOCI"E OPTION Responsable

Garântles aGtuell€s Garantles au 
Gârânfle3 actuellc! Gatantles âu

otlouzozs oLloll2o2s

Libellé Garanties

Prothèses dentaires à târifs maîtrisés: inlay,
onlay

Prothèses dentâkes à tarifs libres: inlay-onlay

Prothèses dentâires à tarifs mâîtrisés tautres
prothèses dentaires
Prothèses dentaires à târifs libres : autres
prothèses dentâires

Orthodontie rêmboursée par lâ Séauritê 5ociale -

Pàr semestre par bénéficiâire

lfiplànt deîtaire lilll.t d'lmolont noh brls cn
ahdroa oor lc ol,nat

pâr monture de lunettes - Jusqu'à 15 ans révolus

Commentaire

450 % BR

350 % SR

DENTAIRE

125%BRlittitéàHLF

125 %BR

370 % BR liitlté à HLF

370 % BR

200 % BR

125 % BR limité à

HLF

125% BR

520 % BR limité à

HLF

250 % BR llmlté à

HTJ

250% BR

450 % SR limité à

HLT

Boisse de lo qorontie optiohnelle "Autrcs prcthèses

dentoires" de -70% pout oug,nentet lo goruntle thrloy-

Ot ldy'd.+725% génétulement de plus en plus utilisée
et poû laquelle des rcstes à chorye impoftonts sont

obsêNés.
520% BR

300 % BR

600{ /n' d.nt et
mari 3 implents

paren

100 € moins RSS

100 € moins RSS

50€

60€

73€

50 €/ æil

oPTTQUÊ

AUTRES

90€ molns RSS

90€ moins RSS

100 € moins RSS

100 € ûoiûs RSS

100 € 90€

177 € 110€

146 € 190 €

100€/æil 6o(,e/eil

Boisse gordntie ûonturc de -70 €etveûes siûples de -

l0€< 16 ons, -7€>= 76 ons;
Pout ougmenlet lo goûntle ÿefie complexe ddulae du
so.le +72€ at Optlon i45e, llgûe da gotuntles de ptus

en plus utillaée.

Augneûtolion goruitle de +S(n€ / æil

par monture de lunettes - à compter du 16e

anniver$irê
parverre simple-jusqu'à 15 ans révolus

pâr verre simple à compter du 16e anniversaire

parvere complexe- à compter du 16e

anniversaire

Chirurgie optaque réfractive (toute chirurSie des
yeur)

Acupuncteur, chiropracteur, ostéopathe

Consultatlon Psychologue non p se en charge
par la Séaurlté soclale pour 1e3enfânts à charge
uniquement

90€

20€ / séence /
bénéficiaire

timité à 10 séâncês

/an / bénéflciâi.e

30 € / séance /
bénéficiaire

Limité à 10 séance5

/an / bénéficiaire

45C / séence

Limité à 5 §éan.es/
ân / bénériÊieire

Boisse du nombrcs de séonces:70 -> 5 séonces / on

blusde 90% des pe5onneslont moinsde 4séonaes pot
on)

Auqmentodon prlsa en chdrgc : tocle +5C; Optlon +75e

2SC I séen a
Llûité à 5 séances /

an / bénéfi.laire

=C-

o
"r]

2t 65% des Frôis réels
llmité5 à 225€

/.nnée.lvile /
bénéIl.lehe

BR = Ease de Remboursement de lâ Sécurité socaale. RSS: Remboursement de là Sécurité sociale. HlF = Honoraires d€ facturation

Nouÿelle gotuntie

Au0rnaiaoalon "Orthodontla" dc +50,{

A/p/!:l d'ùne nouÿelle gorchtie "lmplont dentoie" poul
l'option
(n' de dent = Choque denl est numérotée > Un seul lmplont Wr
n' de dent seru pris en choee por on.l
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